
1. ChatGPT, Microsoft Copilot et Deepseek sont des IA génératives axées respectivement
sur la création de contenu polyvalent (texte, images, documents), l’assistance intégrée aux
outils Microsoft (rédaction, analyse, programmation), et la génération de code avancée
pour les développeur.euses. Les deux premiers sont de très grands modèles.

2. Mistral AI : est une entreprise française spécialisée dans l’IA générative open source.
Elle propose plusieurs modèles de langage avancés pour des tâches complexes.

3. Midjourney : est une IA générative spécialisée dans la création d’images artistiques de
haute qualité. Elle permet de générer des images uniques à partir de descriptions
textuelles. Nécessite la création d'un compte.

4. Perplexity AI : est un moteur de recherche alimenté par l’IA qui fournit des réponses
détaillées et sourcées aux questions des utilisateurs. Il se distingue par sa capacité à
synthétiser des informations provenant de multiples sources. Possibilité d'un usage limité
sans compte.

5. Duck.ai : Focalisé sur la protection de la vie privée et le traitement des données
personnelles, cet assistant utilise plusieurs modèles de langage pour fournir des réponses
précises et rapides. Ne nécessite pas la création d'un compte.

6. Compar-IA : permet aux utilisateurs de discuter avec deux intelligences artificielles de
manière anonyme afin de comparer leurs réponses. L'objectif est de sensibiliser les
citoyens à l'IA générative et à ses enjeux, notamment en coût énergétique.

7. Nolej et Caramel : sont des plateformes didactiques d'IA conçues pour automatiser la
création de contenu éducatif en transformant des ressources existantes en cours
interactifs.

8. NotebookLM : est un outil d’IA qui fournit des résultats issus exclusivement des
documents téléchargés par l’utilisateur sur son espace : génération de contenus (résumé,
FAQ, quiz, chronologie, table des matières, guide d’études) à partir de différentes sources.

9. Dicte AI : est un assistant de réunion alimenté par l'IA qui offre une transcription
avancée et un traitement automatisé pour transformer les conversations en compte-
rendus, résumés ou schéma.

Nota bene : Le cadre d’usage de l’IA en éducation, édité par l’Éducation Nationale en
juin 2025 résume : “L’usage de l’IA en éducation s’effectue exclusivement au service des
apprentissages et des pratiques professionnelles, dans le respect des valeurs de
l’École de la République, du cadre légal sur la protection des données à caractère
personnel, de la liberté pédagogique et des enjeux environnementaux.”

QUELS OUTILS D’IA EXISTENT?


